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ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 05/02/2025 

Procès-verbal 

Présents : Jeff Anthierens – Fabienne Badiano – Marc Bral – Jean-Quentin Decuyper 
(procuration) – Amelie Delforno – Dominique Destatte – Hugo Dewandelaer – Adam Driessens – 
Muriel Hanssens – Kevin Kavi – François Maingain – Pierre Melaet – Jonathan Pierre (procuration) 
– Diogo Pinto – Samba Fall – Camille Stock – Caroline Van Boeckel- Emile Vandenbroeck  
(Procuration) – Denis Vermeulen – Michel Wasteels (procuration) 
 
Excusés : Emmanuel Di Tursi – Pascal Van Damme 
 
Absent :  
 
Avant l’ouverture de l’assemblée, Madame Aude Henriques candidate membre se présente et 
quitte la salle 
 

ELELCTIONS STATUTAIRES 
 
Adoption de 4 nouveaux membres (quorum 14 v) 
Vicenzo Ciruo (20 voix) 
Aude Henriquez (21v) 
Dimitrios Pikios (16 v) 
Olivia Thierry (20 v) 
 
Elections – Ré-elelctions au conseil d’administration quorum 11 v) 
Sont élus 
Jeff Anthierens : 20 voix 
Fabienne Badiano : 19v 
Samba Fall : 20 v 
Kevin Kavi 19v 
M Driessens invite les nouveaux administrateurs de remettre une copoie recto-verson de leut 
carte d’identité au secrétaire afin qu’il puisse rédiger les documents à transmettre au greffe du 
tribunal de l’entreprise. 
 
Election au poste de secrétaire 
Elu : Samba Fall  19 voix 
 
M Maingain invite Adam Driessens à lui transmette assez rapidement les informations 
nécessaires pour assurer une bonne transition 
 
Election au poste de trésorier 
Elu Kevin Kavi 19 voix 
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BILAN 2024 

  
DEPENSES 

  
RECETTES          

A Administration 
 

-48062€ 
 

A Administration 
 

196.104€ 
  dont Location 

piste/salle 
-4.621€   

 
  dont Subside Région 

Bruxelloise 
8.000€   

  dont Dom. Imprim, 
Internet & Tél  

-5.107€   
 

  dont Subside 
LBFA+ADEPS 

2.070€   

  dont Frais 
Entente/Comité 
Régional 

-760€   
 

  dont Subside Cocof 3.021€   

  dont Frais LBFA -20.066€   
 

  dont Subside WSL 2.069€   
  dont Frais Handisport -1.423€   

 
  dont Interv. Ent/Comité 

Régional 
0€   

  dont divers -1.6085€   
 

  dont Cotisations 170.920€   
B Trésorerie 

 
-1.700€  

 
  dont Remboursement 

divers 
10.024€   

C Entraîneurs 
 

-54.226€ 
 

B Trésorerie   141€ 
D Athlètes 

 
-20.414€ 

 
C Meetings 

 
1.663€ 

E  Meetings 
 

-1.853€ 
 

D Buvettes 
 

2.641€ 
F Buvettes 

 
-3.070€  

 
E Equipements Sportifs 

 
444€ 

G Achats Matériels 
Sportifs 

 
-3.898€ 

     

H Achats Equipements 
Sportifs 

 
-18.499€ 

 
F Stages 

 
/ 

I Achats Articles de 
Promotions 

 
-1.511€  

 
G Festivités 

 
25.497€ 

J Stages 
 

/ 
 

  
   

K Festivités 
 

-5.650€  
 

  
   

L Dotations à 
Amortissement 

 
-4.197€  

 
  

   

  
  

  
     

 
Total 
A+B+C+D+E+F+G+H+I+
J+K+L 

 
-163.080 € 

  
Total 
A+B+C+D+E+F+G+H+I+J+
K+L 

 
226.490€ 

   
  

     

  Solde 
  

Recettes/ 
Dépenses  

  
63.410€ 
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A noter que le bilan de l’asbl se compte au 01/01/25  
Matériel de compétition (valeur résiduelle) : 9152 € 
Stocks maillots : 10141 € 
Stocks consommables : 393€ 
Compte à vue : 58498€ 
Réserve : 5000€ 
 
M Dominique Destatte présente le bilan financier. 
Les comptes de résultats sont en boni de 63410€. 
Ce boni est dû à l’excellente campagne d’affiliation et de renouvèlement rapide des cotisations. 
Le poste des moniteurs a été maitrisé. 
Nos frais auprès de la fédération pour la saison 2024-2025 nous ont déjà été facturés du fait que 
la quasi-totalité des licences sont déjà attribuées. 
M Maingain annonce qu’il proposera lors d’un conseil d’administration qu’un audit de la 
compatibilité soit effectué par une personne indépendante de l’asbl et de moderniser ou du 
moins clarifier la présentation du bilan et des comptes de résultats. 
M Maingain remercie m Stockmans d’avoir tenu la comptabilité jusqu’au 31 décembre en débit 
de sa situation personnelle 
M Melaet souhaite qu’un courrier de remerciement lui soit envoyé. 
 

RAPPORTS DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 
 
M Vermeulen et Pinot font état de leur mission de vérificateurs des comptes 
Ils déclarent avoir pu avoir accès aux factures et par sondage pu comparer la bonne tenue de la 
comptabilité 
Ils proposent à l’assemblée d’adopter les comptes 2024. 
L’assemblée adopte à l’unanimité les comptes 2024. 
 

DECHARGES AUX ADMINISTRATEURS POUR L’EXCERCIE 2024 
 
L’assemblée donne décharge aux administrateurs pour l’exercice 2024. 
 
 

VERIFICATEURS AUX COMPTES 2025 
 
Madame Aude Henriquez est désignée pour cette fonction. 
M Maingain s’interroge que cette fonction soit effectuée par une personne ou un organisme 
extérieur. 
M Bral estime qu’il est préférable que la vérification se fasse en interne. 
M Driessens déclare qu’il faut respecter les statuts et les prescrits légaux 
M Destatte signale que des membres de l’asbl sont comptable de profession et pourraient nous 
aider, il cite notamment madame Thiery. 
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BUDGET 2025 
 
Mr Maingain dépose un budget en léger boni. 
Il estime que nous ne rencontrerons pas le même succès en ce qui concerne les affiliations, 
que nos frais de location iront en croissant pour donner suite au rapatriement au stade Fallon 
de la sous-section de Woluwe Saint Pierre. 
En ce qui concerne les subsides, ils sont liés à la formation d’un gouvernement régional 
Stages : l’organisation d’un stage découverte n’est pas prévu en raison de la difficulté à fournir 
suffisamment de moniteurs 
Le stage de perfectionnement sera à charge des participants 
Chalenge interne : le règlement ne sera pas modifié en 2025 mais un groupe de travail doit faire 
des propositions au conseil d’administration avant la prochaine saison. 
Ce groupe de travail peut être constitué en dehors du conseil d’administration 
L’assemblée adopte le projet de budfet. 
 

DEPENCES  RECETTES 
Administration 49820  Subsides et cotisations 171000 
Trésorerie 5500  Trésorerie 100 
Entraineurs 66000  Meetings 6950 
Actions Athlètes 21640  Buvette 9250 
Organisations meetings 7000  Vente equipement 1000 
Buvettes 5750  Stage 12300 
Achat matériel 13850  Festivité 16000 
Achat équipements 11000    
Stage perfectionnement 12000    
Festivités 16960    
Amortissements 4197    
TOTAL 215717€  TOTAL 216600€ 
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Tour de Table :  
 
Madame Van Boeckel souhaite rendre la cérémonie de remise des chalenges et records de club 
plus festive. 
 
Elle propose que cette cérémonie se déroule en soirée et suivie ou durant un repas. 
Le choix de la salle est lié à deux critères : accès aux personnes à mobilité réduite et d’une 
capacité de plus de 200 personnes ce qui exclut la Rotonde. 
Des dates fin mars sont proposées (salle communale, …) 
 
Les entraineurs des groupes compétitions se déclarent peu intéressé par le projet de l’entente 
bruxelloise d’organiser une compétition en salle pour cadets et scolaires à la mi-mars (mise au 
repos des athlètes). Le président évoque la situation de l’entente et son mécontentement par 
rapport à la situation des financements des budgets attribués aux divers activités. Il estime 
qu’une évaluation financière de l’entente est nécessaire pour le bon maintien de celle-ci. 
 
L’assemblées remercie Adam Driessens pour avoir assurer la tâche de secrétaire durant 40 ans 
 
 
 


